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L'environnement du travail est particulièrement hostile à la personne handicapée. Dans nos sociétés
industrialisées, la valeur du travail rémunéré est telle que la réinsertion de la personne handicapée passe par
sa réinsertion professionnelle. Ce sujet est suffisamment important pour que ce thème soit abordé dans ce
colloque par des professionnels du handicap. Leur préoccupation est aussi celle des politiques non seulement
à l'échelle de notre pays, mais aussi au sein de la grande Europe qui est représentée par le Conseil de
l'Europe qui réunit actuellement 23 Etats : Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Danemark, Finlande,
France, Grèce, Hongrie, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Saint-Martin, Espagne, Suède, Suisse, Turquie et
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Dans le cadre de son accord partiel, le Comité pour
la réadaptation et le réemploi des invalides en vue de promouvoir l'intégration sociale de la personne
handicapée a déjà réuni deux comités pour discuter des modalités d'intégration professionnelle des
personnes handicapées, tant sous l'aspect législatif (1984, 1987) que sous l'aspect évaluation (1990, 1991).

Si, sur le plan législatif, les obstacles à une harmonisation restent encore très importants car l'imprégnation
culturelle est encore grande, l'évaluation du handicap de la personne dans son milieu de travail est un sujet
qui a rassemblé un certain consensus.

Ce dernier point vient de faire l'objet d'une décision du Conseil des ministres au Conseil de l'Europe.
 II a décidé la création d'un comité d'experts sur ce sujet qui sera chargé de construire un outil d'évaluation
tant au niveau de la personne que de l'emploi. L'objectif étant de connaître les possibilités de compatibilité
entre le sujet avec ses déficiences et ses incapacités et le milieu de l'emploi plus ou moins hostile dans lequel
il évolue.

En ce qui concerne les concepts, la notion de handicap a été clarifiée par un concept interactif entre la
personne et son milieu tel qu'il a été décrit par Wood dans la Classification internationale des handicaps.

Ceci peut être illustré par le schéma d'intégration de la personne handicapée tel qu'il se présente dans
notre rapport au Conseil de l'Europe sur l'évaluation professionnelle dans lequel :
- l'évaluation des capacités individuelles correspond aux séquelles physiques, intellectuelles ou esthétiques

du sujet appelées déficiences -associées ou non à des troubles fonctionnels appelés incapacités ;
- l'évaluation des possibilités professionnelles correspond à l'environnement dans lequel le sujet évolue

comprenant les possibilités de formation scolaire et/ou professionnelle, l'adaptation du poste de travail, la
pression du marché du travail, la législation du travail, les barrières architecturales... ;

- l'association des capacités des personnes, handicapées et des facteurs environnementaux reflétera les
possibilités d'une activité professionnelle et donc du degré de handicap ;

- cette analyse permet ensuite d'orienter la personne handicapée dans le milieu le plus adapté pour son
intégration professionnelle.
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Ainsi :
- soit les compensations sont suffisantes (aides techniques, aménagement du poste de travail, aide

législative, formation) et la personne handicapée pourra reprendre une activité dans le milieu normal ;
- soit ces compensations sont insuffisantes et la personne handicapée sera dirigée sur des structures adaptées

au travail suivant ses capacités ;
- soit nulles, entraînant une inactivité.

Diagramme (1) : 
la Classification i

A partir d
plus complexe qu
Schéma résumé d'organisation de la réadaptation et de la réinsertion professionnelle selon
nternationale des handicaps.

e ce schéma directeur, de nombreux outils ont été construits. Ils s'inscrivent dans le cadre
e sont la réadaptation et l'insertion professionnelle.
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Dans ce cadre, le médecin du travail et/ou les structures de réinsertion ont mis en place de nombreux
outils pour évaluer ses capacités professionnelles. La dimension du poste de travail, ses exigences ont été
étudiées avec d'autres outils par les professionnels et par les ergonomes. Si dans le cadre de la personne «
normale » l'étude du poste de travail a souvent été faite, si pour la personne handicapée de nombreuses
grilles d'évaluation des capacités fonctionnelles et des contre-indications médicales ont été élaborées, peu de
systèmes ont pris en considération l'évaluation de la relation homme/emploi.

Dès le début des années 80, le système EAM (Ertomis Assessment Method), en Allemagne, a été le
premier à prendre en compte cette dimension dans la stratégie du retour au travail de la personne
handicapée.

Puis progressivement, se sont développées à travers les pays européens différentes méthodes,
inspirées ou non de EAM :
- AMAS en Angleterre;
- FERIS en Hollande ;
- ELHAN en France.

Ces différents systèmes sont centrés sur la réalité de l'entreprise et tiennent à se rapprocher dans leur
analyse et leur langage aux besoins des entreprises. Elles utilisent un répertoire des fonctions qui sont les
plus habituellement demandées.

Ces outils, et tous insistent sur cette démarche, ne sont là que pour aider à une décision et non
l'imposer. Les différentes méthodes (EAM, AMAS, ELHAN, FERIS) ont cherché à cerner le désavantage
et ont entraîné la nécessité de développer des instruments de mesure. Pour l'élaboration de ces instruments,
la Classifcation internationale des handicaps a servi de référence commune tant au niveau des concepts que
du lexique.

La construction de ces instruments repose sur la constitution de deux types de catalogue de
caractéristiques :
- un décrivant les capacités de la personne handicapée ;
- l'autre décrivant les exigences du ou des postes de travail, voire de l'environnement dans lequel celui-ci
s'effectue.

Ces complexes de caractéristiques sont structurés hiérarchiquement et se regroupent en modules
selon un certain nombre de critères proches des têtes de chapitres de la CIH.

Le système ERTOMIS (tableau 1) regroupe dans son catalogue de caractéristiques les principales
fonctions (64) qui sont utilisées dans les autres systèmes : soit qu'elles soient plus développées comme dans
ELHAN (138), soit plus condensées comme dans FERIS (28).

1. Attitude, maintien du corps.
2. Déplacement, mouvement du corps.
3. Mouvement des parties du corps.
4. Information.
5. Ensemble des caractéristiques physiques.
6. Influence de l'environnement.
7. Sécurité du travail.
8. Organisation du travail.
9. Caractéristiques psychologiques.
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Tableau 1 : Caractéristiques du système ERTOMIS

Position assise :- toute la journée                                   - deux heures sans pause
                                     - une heure sans pause
                                     - une demi-heure sans pause

- un quart d'heure sans pause
  - pendant environ - un quart d'heure sans pause
     quatre heures                                      - cinq minutes sans pause

   - impossible

Tableau 2 : Exemple d'évaluation dans le système FERIS pour la position assise

Le diagramme (3) montre que, dans le domaine de la description des exigences du poste de travail, il
existe de nombreux systèmes orientés vers les sciences du travail. Tous n'ont pas de correspondance avec les
capacités du sujet. Seuls les quatre systèmes discutés ici ont une approche sur les deux versants du couple
homme/emploi pour la mise en place des méthodes d'évaluation (assessment) et de comparaison permettant
de cerner le désavantage (handicap).

Par contre, en ce qui concerne le domaine des capacités, peu de systèmes décrivent les conséquences
des maladies, seule la CIH correspond à cette description. En effet, les systèmes d'expertise de la médecine
sociale et de la médecine du travail ne sont pas suffisamment structurés.

II ressort ainsi de ce dernier diagramme la nécessité au niveau européen d'une étroite collaboration
dans le domaine de la réadaptation professionnelle afin d'élaborer à partir des différentes méthodes
existantes un système commun d'évaluation professionnelle et en particulier l'élaboration de deux catalogues
décrivant les capacités de travail et les exigences du poste de travail et de son environnement en tenant
compte de la description faite dans la CIH des déficiences, des incapacités et des désavantages.

Nous conclurons sur l'importance d'une collaboration européenne dans ce domaine pour permettre la
compensation du désavantage social et professionnel (désavantage occupationnel).
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